
Zeitschrift: Revue suisse de photographie

Herausgeber: Société des photographes suisses

Band: 4 (1892)

Heft: 3

Artikel: Le repos du dimanche et les photographes portraitistes

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-523791

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-523791
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— !•*) —

Le repos du dimanche et les photographes
portraitistes.

A propos de la loi conceniant le repos du dimanche qui
entrera prochainement en vigueur, en Allemagne, il a etc

presenle les deux petitions suivantes :

A S. E. le Minister d'Etat et Minister du Commerce et

d' Industrie, M. le Baron de Berlepsch, ä Berlin.

Les photographes de profession de la villc el de la
province de Ilanovre. representes parle Photorjrapken Verein

Hannover, font, an sujet des lois qui entreront prochainc-
inent en vigueur (paragraplies 105 c et 105 /), lois coneer-
nant le repos du dimanche, la declaration suivante, et

prient X. K. do bien vouloir prendre en consideration les

ciivonstances particulieres de la profession photographique
et renoncer ä une restriction du travail du dimanche pour
eetto 1 tranche.

Le travail du dimanche consiste surtout a 1'obtention des

negatifs, necessaires ä l'impression des images positives.
Celles-ei ne se font que la semaine, et, le travail proprcment
dit ne se fait le dimanche que dans des eas tout a fait
exreptionnels. La profession photograghique exige la.

gründe lumiere, aussi n'est-il pas possible en eas de travail
presse de substituer les heures de nuit ä celles du jour.

II est un fait reconnu que les jours de dimanehes ct teles

procurcnl au photographe, pour la plus grandc partie, une
source de travail, ainsi (ju'il peut etre prouve paries raisons
ci-apres :

1° Comme le public choisit, le plus souveut, les jours do
fetes pour ses plaisirs, de meme il choisit ces jours-lä i>our
utiliser le talent du photographe. Une faiblc partie du
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public, disposant de tout son temps, peut \isiterles
photograplies les autres jours dc la sernaine. Ces clients doivonl

memo quelquefois choisir les dimanches et jours de letes

s'il s'agit do la question liumero 4.

2" Pour les employes, soit do commerce, suit d'aclminis-
tration, les heures tie la sernaine dont ils peuvent disposer
tie peuvent remplaccr les heures lumineuses de la journee.
absolument neeessaires au photographc pour toutc pose.

3° Les soldats, <[ui forment une majeure partie de la

clientele des photograplies, ne peuvent visiter leurs ateliers

que Tapres-midi des jours de fetes, lour service reclamant
les autres jours.

4° Pour les groupes de families, on ne pout choisir tpie
le diinancho; les occupations de divers membres de la

famille empechant les autres jours une reunion complete.
II en est de meme pour les groupes dc societes. qui

forment eux aussi une source de travail pour les

photograplies.

Les di\crs travaux seraient annulespar la restriction du

travail le dimanchc, car il est absolument impossible dc

reunirtous les membres d'une societe un jour sur sernaine.
Conirne dernier exeinple, nous devons dire que les reu-

#nions du dimanche amenent aux photograplies un grand
nombre de travaux qui lour seraient enleves si la loi con-
cernanl le travail du dimanche leur etait imposee.

Par les raisons ci-dessus exiiosees, on voit que l'execu-
tion de cetto loi nuirait fort a certains ateliers photogra-
phiques, et meine en ruincrait un certain nombre comple-
tement. car en [irotitant de toutes les heures propices de la

journee, jours de fetes ct dimanches, il est possible do

fournir suffisamment d'ouvrage pour toute la sernaine.
Dans la journee de travail restreintc ä (|uelques heures.
surtout quand eile est encore interroinpue. on ne peut pas
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satisfairc la clientele, abstraction laite memo de la qualite
inferieure de l'ouvrage aurjuel le photographe n'a pu con-
sacrer ni le temps, ni l'attention necessaires.

I die autre consequence desast reuse de ldipplicntion de la

loi du repos du dimanche aux pholographes serait la

diminution considerable de travail qu'entrainerait la suppression

des poses du dimanche et par consequent la misere

pour une grande partie des employes photographes qui
deviendraient inutiles. d'autant plus que ces jours-la le

personnel est augmente afin de satisfaire les nombreux
clients, Knfin, le prix de la main-d'oeuvre se trouverait
considerablcmcnt reduit par suite des öftres nombreuses
du personnel inoccupe.

Cette loi entrainerait encore d'autres consequences tout
aussi dösagreables mais qu'il scrait trop long d'enu-
merer.

La societe soussignee romme representant les interets
des photographes dans la ville et la province de IlanoM'o
prie lmmblement V. E. de bien vouloir renoncer entiere-
ment et completement a toute restriction dc travail du
dimanche dans la profession photographique.

Ha no vre, le 8 fevrier 1892.

Le (tonnte de I'Union plioto^raphique du llanovre :

President: Major baron de Hammurstkin.
Cuissier: M. Abbenthkrn.
Secretaire: M. Blume, amateur photographe.

» M. IIagf.r, docteur en chimie.
Bibliotheeaire: M. Georges Ai.pers, fr. photographe

Membres du Comite :

MM. Knovenagel; Carl Wunder, photographe.
Carl Kesseliiuth, photographe.
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1

.1 S. E. /c Chnnce/lei', <-umte de Caprici. d Berlin.

A propos dc hi loi concernant le changement de l'ordi'e
industriel du 1'"' juin 181)1, et specialement au sujet dc

['introduction des paragraphes 105 a 105 /'105 het 105?,

jc me perinets d'adresser ä V. E. l'expose suivant en vous
prianl de liien vouloir Ie soumettre au Conscil des Ministres.
J'ai dejä cu l'honneur de soumettre le meine expose au
ministere d'Etat du grand duche de Saxe, ä Weimar.

1° Selon le parag. 105. alinea 2, le travail du dimanche
sera rcstreinl pour tous les employes et ouvriers du
commerce et <le l'industrie.

D'apres lc sentiment do l'Diiion des photograplies a

demands, la Photographie ne rentrerait pas sous la rubrique
d'industrie et commerce et il serait a desirer que cetto
distinction fut claireincnt faite atin d'evitcr tonte eri'eur. Si au
contraire la photographic fait partie du commerce, not re

prierc tendrait : 2" a attircr l'attention sur les paragraphes
105 et 100 considerant la profession photographique.

Cos deux exposes reunis demandent que la photogi'aphio
ne tomhe pas sous la loi concernant le repos du dimanche.

II serait entendu (|ue cette restriction de la loi sur le travail

du dimanche no serail applicable qu'ä la seule pose
des portraits dans les ateliers photographiques. On n'a pas
en vue de faire entrer dans l'exception la vente et le

commerce des photographies propremont dites, soit paysages
ou reproductions de tableaux, soit portraits d'hommes cc-
lebres. D'apres nous, de semblables transactions font
partie du commerce. Dans les ateliers qui feraient en meme
temps la pose et la vente de fournitures photographiques.
la vente seule serait interditc le dimanche.
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LTnion des photographes ;dlcmands a cnvoyc une seni-
blable petition auministre d'Etat, AI. le baron de Berlepsch.
Cimimc les motifs et les raisons sont absolumeut les meines

que les notres, j'ai jugö hon et utile au but (pie nous pour-
suivons de soumettrc cette petition A V. E. en vous priant.
nil mim de lTnion des photographes allemands, do bien

vouloir prendi'O en consideration les motifs qui y sunt,

exposes.
LTnion des photographes allemands est la plus

considerable des societes, puisqu'elle compte T.'ft) inembrcs
repandus sur toute l'Allemagne. En consequence, el coinme
lTnion des photographes allemands est la seule societe

photographi<|uc qui ait reeu du grand due de Saxe les droits
d'une personne juridique, j'ai juge do moil devoir, comnie
president et fonde de pouvoir de lTnion des photographes
allemands de soumettrc ces exposes ä V. E.

Esporant une reponse favorable, je reste votre humble
scrviteur

K. Sciiwiuh.
l'ivsident eh* I'lliiion rhts |>liot«»gr!t|>lu»s ;il!i'in;in«K

Weimar, le 8 fevrier 18t)A

(Traduit de la Pholographisches Wochenblatt, pour la
Revue dc photographic, par F. I1.)

Nous soinmes partisan convaincu de l'utilite, voire
meine de la necessite du ropos du dimanchc. A tons les

points de vuc, cette interruption du travail est une bonne
et saine chose que les particuliers ct les societes philan-
thropiques ne sauraient trop cncouragei'.

Mais e'est lä tout, et nous estimons que l'Etat moderne
n'a pas A s'ingerer dans un domaine qui louche de si pres
a la liberie de conscience el A la liberte individuelle. Inter-
venlionnistes, nous le sommcs parl'ois, alors que la sante
<les faibles et des chetifs peut devenir l'objet d'une ex-
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ploitation. mais dans le ras present, il ne saurait etre question

de rien de semblable. Ceux qui veulent augmenter
leui'S ressourees ct travailler lc diinanrhe Ie font en raison
de convenances qui leur sont propres et sans y etre con-
traints par personne.

Nous nous troinperions beaucoup si rette loi sur le Ira-
vail du dimanche, romme aussi cello sur renseignenient
religieux des ecoles, etaient destinces a entrer en vigueur,
dut-il memo en router le sacrifice de quelques personna-
lites ronq)romises.

Obtention d'une epreuve negative sur papier au moyen
d'un negatif sur verre.

()n se ra[)[)ellc qu'il \ a (|uclques mois nous avons public
iri memo1 les cireonstanccs assez bizarres et en sonnne

peu delimitees dans lesquelles un negatif abandonne long-
teinps dans unechambrc close, en ete, avait lourni par con-
tart sur une feuille dc papier sensibilisc, une image negative.

e'est-a-dire la reproduction meine du negatif. L'expli-
cation de ret interessant phenomene avait paru clcioir resi-
der clans re fail que le cliche, probablcment mal lave,
s'etait impregne d'hyposultite d'argent ou de soude preci-
sement aux endroits oii l'abondance des molecules d'argent
se trouvait la plus forte, par 1111 phenomene d'attraction
moleculaire, et (|ue la decomposition des sels d'argent du

papier, n'avait pas etc produite seulcinent par la luiniere
traversant les parlies transparentes du negatif, mais bien

encore et parallelcment parle contact des parties recellant

1 Reviie, IStti, p. 42.V
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